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Unique Appliances Ltd. (ci-après « Unique ») garantit cet appareil UNIQUE contre tout défaut de matériaux et de 
fabrication dans le cadre d’une utilisation et d’un service normaux, conformément aux conditions suivantes. 

Garantie des pièces
Cet appareil a été conçu pour un usage domestique. S’il est installé, mis à niveau et utilisé adéquatement dans des 
conditions normales et conformément aux instructions imprimées, il fonctionnera parfaitement, comme prévu pour ce 
type d’appareil.

Cependant, en cas de défaut de matériau ou de fabrication constaté dans l’année suivant la date d’achat d’origine, Unique pourra, 
à sa discrétion, réparer, échanger ou corriger par d’autres moyens jugés appropriés par la compagnie toute pièce jugée défectueuse, 
à l’exception de la finition de la cuisinière. 

Possession
Cette garantie est uniquement faite au premier acheteur (« l’acheteur d’origine ») qui acquiert cet appareil pour son propre usage, et 
elle sera honorée par Unique Appliances et par le vendeur. L’acheteur doit conserver son reçu comme preuve d’achat.

Conditions de garantie
Cette garantie ne s’applique pas aux appareils qui ont été modifiés, ou en cas de mauvaise utilisation, d’abus (y compris les dommages 
causés par des corps étrangers ou par des produits chimiques), d’accidents, de mauvaise installation, de réparation inappropriée, de 
dommages liés à la livraison ou d’un usage et d’un service autres que dans le cadre d’une utilisation domestique normale. Cet appareil 
de Unique doit être entretenu régulièrement conformément au manuel de l’utilisateur. En cas de dommage, le propriétaire doit fournir 
une preuve d’achat, le modèle et le numéro de série au revendeur ou à Unique Appliances. Cette garantie est STRICTEMENT LIMITÉE 
aux conditions du présent document, et aucune autre garantie expresse ni aucun autre recours en découlant n’engagent Unique.

Responsabilités de l’acheteur
L’acheteur sera responsable des coûts de tout appel de service demandé pour démontrer ou confirmer le bon fonctionnement de 
l’appareil ou l’installation, ou pour corriger les dysfonctionnements vraisemblablement dus au fonctionnement de l’appareil d’une 
manière non prescrite ou non mise en garde dans les instructions d’utilisation et d’entretien.

Modèle et numéro de série
Le numéro de modèle et le numéro de série de l’appareil se trouvent sur une plaque signalétique de la cuisinière. L’acheteur doit 
toujours se référer au modèle et au numéro de série lorsqu’il communique avec le revendeur auprès duquel il a acheté l’appareil. 

EXCLUSIONS
Sauf stipulation contraire par Unique, Unique et ses distributeurs autorisés n’offrent aucune autre garantie, aucune autre condition 
et aucune autre déclaration expresses ou implicites. Par ailleurs, toutes les autres garanties, conditions et déclarations, y compris les 
garanties, conditions et déclarations offertes en vertu de la Loi sur la vente d’objets ou de lois similaires sont expressément exclues 
par les présentes. Sauf stipulation contraire, Unique ne saurait être tenue responsable des blessures causées à des personnes et des 
dommages causés à des biens, y compris à l’appareil lui-même, quels qu’en soient la cause ou les dommages consécutifs découlant du 
dysfonctionnement de l’appareil et de son achat. Ainsi, l’acheteur accepte par les présentes d’indemniser Unique, et la responsabilité 
de l’entreprise ne saurait être engagée en cas de réclamation pour des blessures ou des dommages aux biens causés par l’appareil.

Le retrait ou la mutilation de la plaque signalétique annule la garantie. L’acheteur sera responsable de toutes les dépenses liées 
à la mise à disposition de la cuisinière pour son entretien. L’acheteur sera responsable de tous les frais supplémentaires lorsque 
l’installation se trouve dans un endroit éloigné et difficilement accessible, comme un accès par un sentier, des îles, un gîte rural, un 
lieu situé à plus de 20 km d’une zone métropolitaine, ou dans un endroit non desservi par un technicien. Les dommages causés par 
le transport ne sont pas couverts par cette garantie.

CONDITIONS GÉNÉRALES
Aucune garantie ou assurance contenue ou définie dans le présent document ne s’applique lorsque les dommages à réparer sont 
causés par l’un des éléments suivants :
1) 	 Panne d’alimentation.
2) 	Dommages pendant le transport ou lors du déplacement de l’appareil.
3) 	Alimentation incorrecte, telle qu’une tension basse, un câblage électrique défectueux ou des fusibles inadéquats.
4) 	Accident, modification, abus ou mauvaise utilisation de l’appareil, comme une circulation d’air inadéquate dans la pièce ou des 

conditions de fonctionnement anormales (température ambiante extrêmement élevée ou extrêmement basse).
5) 	Utilisation à des fins commerciales ou industrielles (c.-à-d. si l’appareil n’est pas installé dans une résidence domestique).
6) 	Incendie, dégâts d’eau, vol, guerre, émeute, hostilité ou catastrophes naturelles (ouragans, inondations, etc.).
7) 	Les appels de service ayant pour résultat la formation du client.
8) 	Installation incorrecte (p. ex. l’intégration d’un appareil autonome ou l’utilisation à l’extérieur d’un appareil non homologué pour 

une utilisation extérieure, y compris, mais sans s’y limiter : garages, patios, porches ou tout autre endroit qui n’est pas correctement 
isolé ou climatisé).

Une preuve de la date d’achat sera exigée pour les demandes de garantie; veuillez conserver le contrat de vente. Si une réparation est 
requise sous la garantie, présentez la preuve d’achat à notre centre de réparation agréé. 

Aucun élément de la présente garantie n’engage la responsabilité de Unique en cas de perte directe ou indirecte d’aliments causée 
par une panne de fonctionnement. 

Soutien technique 
Si l’acheteur n’est pas en mesure de trouver un revendeur ou un agent de service agréé, ou si l’acheteur n’est pas satisfait par le 
service offert par le revendeur, il peut communiquer directement avec le service à la clientèle de Unique Appliances au numéro sans 
frais 1 877 427-2266 ou au 905 827-6154.
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